
      
  
     
 CIRCULAIRE N° 2769            DU  23/06/2009 
 
 
 

 Objet :      Contrôles médicaux – Changement de nom de la société ENCARE ABSENTEISME  
  

 
Réseaux : Tous 
Niveaux et services :   Tous 
Entrée en vigueur : Date de signature de la présente. 

 
 
 

Aux Pouvoirs organisateurs et Directions des 
établissements d’enseignement, des centres psycho-
médico-sociaux et autres services scolaires ; 

 
 

POUR INFORMATION 
 

Aux organisations syndicales et Fédérations de      
Pouvoirs organisateurs ; 

 
 
 
 
 
 
 
Autorités : Administrateur général                                        Signataire: Alain BERGER 
 
Gestionnaire : Administration générale des Personnels de l’enseignement   

 
Personnes-ressources :  Jacques LEFEBVRE, Directeur général adjoint 
                                          Service général de Coordination, de Conception et des Relations  
                                        Sociales (SGCCRS) 
                                        Téléphone : 02/413.40.85  ou 84    
                 ------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
Viviane LAMBERT, Chargée de mission                                       Marianne LUPANT, Attachée 
Cellule administrative de contrôle médical                                   SGCCRS                  
Téléphone : 02/413.40.83                                                         Téléphone : 02/413.39.33 
Fax : 02/413.35.76                                                                   Fax : 02/413.35.76 
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La présente circulaire vise à vous informez que l’actuel prestataire de service ENCARE 
ABSENTEISME prend le nom de MENSURA ABSENTEISME à partir du 1er  premier juillet 2009. 
 
Les certificats actuellement en votre possession reprenant la dénomination ENCARE ABSENTEISME 
restent d’application ainsi que toutes les coordonnées relatives à l’organisme de contrôle. 
 
Les procédures liées au contrôle des absences pour maladie des personnels de l’enseignement restent 
inchangées. 
 
 

*     * 
* 

 
 
 
Dès à présent, je vous remercie pour la bonne attention que vous accorderez à la présente. 
 
 
 
 
 
 

L’Administrateur général, 
 
 
 
 
 
 

            Alain BERGER 
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